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 Espaces publicitaires 

ÉC HO  D E C HEZ N O US 

AGENDA 
 

Les prochaines dates de tombée pour  

recevoir des articles sont : 

Pas de date en juillet : Congé août 

15   Janvier  2026 

15   Février  2026 

  

Prenez note qu’après ces dates  

AUCUN article ne sera accepté. 

 

Il est suggéré de rédiger votre texte sur 

traitement de textes (Word) ou en (PDF) et 

de l’envoyer par courriel à info@strosaire.ca 

ou de le déposer à la municipalité. 

 

Les lettres doivent être dûment signées par 

leur auteur. 

 

Le journal n’assume aucune responsabilité 

quant aux idées émises dans ses 

différentes composantes. 

 

De plus, le journal se réserve le droit de 

rejeter toute lettre à caractère libelleux ou 

encore de l’abréger ou de la corriger avant 

la publication. 

  1 parution 5 parutions 11 parutions 

     

Carte d'affaires    10 $ 40 $ 55 $ 

1/4  de page  20 $ 80 $ 110 $ 

1/2 page  40 $ 160 $ 220 $ 

1 page  80 $ 320 $ 440 $ 

Dernière page  100 $ 400 $ 555 $ 

Écho de chez nous 
208, rang 6 

Saint-Rosaire (Québec)  G0Z 1K0 

Tél.: 819-752-6178  Fax: 819-752-3959 

Email : info@strosaire.ca 

Site internet: www.strosaire.ca 

 

Distribution 

La distribution du journal s’effectue 

gratuitement par la poste dans tous les 

foyers de Saint-Rosaire. 

 

 

BLOC-NOTES 

 

Heures d’ouverture du bureau municipal 
 

Lundi au jeudi : 9h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00  
 

Pour information :  819-752-6178 

Retrouvez-nous sur le site web : 

www.strosaire.ca 
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Résumé de la séance du conseil du   

Lundi 10 novembre 2025 
 

Adoption des comptes : Les dépenses du mois 

d’octobre totalisant un montant de 680,944.59$ et ont 

été approuvées et payées. 
 

Dépôt et adoption du budget de la Régie intermunicipal 

Incentraide : Le conseil a approuvé le budget 2026 

pour la sécurité incendie au montant de 224 806$. 
 

Convocation à deux séances extraordinaires : 

• 1er décembre à 19h au 8, rue Lafrenière  

• 22 décembre à 19h au 8, rue Lafrenière (adoption du 

budget). 
 

Embauche pour entretien et surveillance de la 

patinoire: le directeur général est autorisé a embaucher 

les employés suivants : Bernard Rousseau, Nathan 

Boivin, Jonathan St-Pierre, Elliot Boivin, William St-Pierre 

et Maylia Raymond sous la supervision d’Annie 

Thibault. 
 

Nomination du substitut du maire à la MRC 

d’Arthabaska: Le conseiller Jean-François Boivin a été 

nommé substitut du maire à la MRC pour 2025-2026. 
 

Nomination des responsables sur les différents comités 

municipaux :   

CCU : Éric Bergeron et Jean-François Boivin 

Régie Incentraide : Harold Poisson, Éric Bergeron et 

Frédéric Champagne  

Loisir et camp de jour : Jean-Philippe Bouffard, 

Alexandra Champagne et Renée Allard  

Bibliothèque : Jean-Philippe Bouffard et Renée Allard  

Dév. Économique : Harold Poisson, Éric Bergeron et 

Jean-François Boivin  

Déneigement : Éric Bergeron et Frédéric Champagne  

Patinoire : Alexandra Champagne et Jean-François 

Boivin  

MAE :  Jean-Philippe Bouffard  

MADA: Jean-Philippe Bouffard  

Partenaires 12-18: Jean-Philippe Bouffard  

Avenue santé : Alexandra Champagne et Renée Allard  
 

Réalisation de l’audit 2025: Le mandat de vérification 

externe des états financiers 2025 a été attribué à la 

firme comptable RDL Victoriaville SENCRL. 

 

Prochaines séances du conseil 
 

Lundi 1er décembre 2025 

Lundi 8 décembre  2025  

Lundi 22 décembre 2025 
 

À 19h00 au 8, rue Lafrenière 

 (Pavillon Formtech)  

Bienvenue à tous ! 

Renouvellement d’adhésion : Le conseil a renouvelé 

l’adhésion municipale à la Fédération québécoise des 

municipalités (FQM) pour 2026 au coût de 1 306.32$. 

Quote-part 2026— Partenaires 12-18: La participation 

de la municipalité au programme Partenaires 12-18 a 

été reconduite au coût de 2 796.60$ 

Location de salles et infrastructures municipales: La 

municipalité a adopté une Politique de location des 

salles et infrastructures municipales. 

Modification du règlement de zonage: La firme La Boîte 

d’urbanisme a été mandaté pour modifier le plan 

d’urbanisme et le règlement de zonage afin d’agrandir 

la zone I1. 

Avis de motion et dépôt du projet de règlement : Un 

avis de motion du futur règlement concernant les 

compteurs d’eau a été déposé par la conseillère Renée 

Allard. 

Développement Économique : Une aide financière de 

1819$ a été accordée à Développement économique 

de St-Rosaire Inc. dans le cadre du programme de 

soutien résidentiel (volet 2) pour le dossier du 254, 

Grande-Ligne. 

Travaux de réparation du pont du 6e rang : À la suite 

des dommages causés par la rupture de la digue de 

l’entreprise Fruitoca. Le MTMD a informé la 

Municipalité que des travaux doivent être réalisés 

rapidement sur le pont du 6e rang, afin d’éviter une 

dégradation importante de la structure au cours de 

l’hiver. Le conseil a autorisé un appel d’offres sur 

invitation pour réaliser les travaux de sécurisation. Et a 

mandaté la firme Services EXP Inc. pour le suivi 

technique du chantier. 

Julie Roberge, greffière-trésorière 
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Fermeture du bureau 
municipal 

Période des fêtes 
 

Nos bureaux fermeront  

Vendredi le 19 décembre 2025  
 

Nous serons de retour pour vous 
servir lundi le 5 janvier 2026 

 

Joyeuses Fêtes !!  

AVIS PUBLIC 
 

CALENDRIER DES SÉANCES 2026 
 

Avis public, vous est donné par la greffière-trésorière 

de la Municipalité de Saint-Rosaire.  
 

Que  lors de la séance du Conseil municipal du lundi 

10 novembre 2025, le Conseil a adopté, 

conformément à l’article 148 du code municipal du 

Québec, le calendrier de ses séances ordinaires pour 

la prochaine année 2026 lesquelles se tiendront au 8, 

rue Lafrenière et débuteront à 19h00. 

Lundi 12 janvier 2026 

Lundi 9 février 2026 

Lundi 9 mars 2026 

Lundi 13 avril 2026 

Lundi 11 mai 2026 

Lundi 8 juin 2026 

Lundi 13 juillet 2026 

Lundi 10 août 2026 

Lundi 14 septembre 2026 

Mercredi 13 octobre 2026 

Lundi 9 novembre 2026 

Lundi 7 décembre 2026 
 

Donné à Saint-Rosaire, ce 13e jour de novembre 2025. 
 

Julie Roberge, greffière-trésorière 
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La bibliothèque est en train de s’installer  au sous-sol du  

Pavillon Formteck. 

 

Veuillez patienter jusqu’à la réouverture pour venir  

remettre ou échanger vos livres. 

 

Date et l’heure officielles d’ouverture à venir seront 

annoncées prochainement. 

 

Merci de votre patience!  
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Offre de ** BOUFFE MAISON** 

 

 Lasagne Familiale  20$ 

 Sauce spaghetti  1 litre 13$ 

 Pâté mexicain  15$ 

 Pâté au poulet  15$ 

 Pâté à la viande  13$ 

 Tarte au sucre  13$ 

 Tarte aux fruits  10$ 

 

 

 

 

 

 

819-552-1346   (Annie). 

 

Dépanneur L’Essentiel 
205, rang 6, St-Rosaire 

Tél.: 819-758-8710 

 

 

 
Horaire SPÉCIAL des FÊTES 

 

24 Déc: 7:00 à 17:00 

25 Déc : Midi à 17:00 

26 Déc: Midi à 20:00 
 

31 Déc: 7:00 à 17:00 

1er Janv: Midi à 17:00 

  2   Janv:  Midi à 20:00  
Pour les autres jours : 

7:00 à 20:00 
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Concours de 

dessin de Noël 

 

Dessin 

disponible au 

dépanneur  

 

À remettre d’ici le 

23 décembre 

 

Bonne chance !  



 

PANIER DE NOEL 2025  (INVITATION SPÉCIALE) 

 

Comme à chaque année, nous faisons appel à votre générosité pour la cueillette 
de denrées non périssables ou de dons en argents destinés aux paniers de Noël, 
afin d’aider les personnes et familles de notre communauté qui en auront besoin. 

 

Afin de nous permettre de bien répartir les dons à temps, nous recueillerons vos 
contributions du 7 novembre au 5 décembre au bureau municipal ainsi qu’au 
dépanneur. 

Merci à l’avance pour votre précieux soutien et votre grand cœur. 

 

Nous nous adressons également à ceux et celles qui traversent une période plus 
difficile. Si vous avez besoin d’un peu d’aide, n’hésitez pas à faire une demande de 
panier de Noël. Le tout se déroulera dans le plus grand respect et en toute 
confidentialité. 

 

Veuillez faire votre demande avant le 5 décembre en téléphonant à :  

Pascal Langlois  ou Natacha Lussier au 819 795-3714 

 

La livraison des paniers se fera entre le 13 et le 21 décembre 2025 

 

Le comité des Paniers de Noël 
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   Maintenant en vigueur pour les pompiers  

de la Régie intermunicipale incentraide 

Feu vert clignotant dans un 

véhicule conduit par une 

pompière ou un pompier 
 

Depuis le 1er avril 2021, le 

Règlement sur le feu vert 

clignotant⁠ est en vigueur au 

Québec. Ce règlement prévoit la 

possibilité pour les pompières et 

pompiers utilisant leur véhicule 

personnel d’installer un feu de 

courtoisie afin de se rendre 

rapidement sur les lieux d’une 

intervention. Il fait suite au projet 

pilote qui a été mené par le 

ministère de la Sécurité publique 

de 2015 à 2020. 
 

Utilisation du feu vert 

clignotant 
 

En cas d’appel provenant d’un 

service de sécurité incendie, la 

pompière ou le pompier 

autorisé à utiliser le feu vert 

clignotant peut l’actionner 

lorsqu’elle ou il se dirige vers 

la caserne ou le lieu d’une 

intervention. Le feu vert 

clignotant permet aux autres 

usagers de la route de repérer 

la pompière ou le pompier et 

de faire preuve de courtoisie à 

son égard. La pompière ou le 

pompier peut circuler sur 

l’accotement et immobiliser 

son véhicule à tout endroit si 

la situation permet de le faire 

de façon sécuritaire et que les 

circonstances l'exigent. 

Toutefois, ce feu n'accorde 

pas au véhicule le statut de 

véhicule d'urgence.  
 

Puisque le certificat est lié à 

un individu, ce dernier doit 

l’avoir en main chaque fois 

qu’il actionne le feu vert 

clignotant, peu importe si le 

véhicule est immatriculé à son 

nom. 

François Arel 

PAIEMENT PAR VIREMENT INTERAC MAINTENANT ACCEPTÉ 
Nous vous informons qu’il est désormais possible d’effectuer des 

paiements par virement Interac à la Municipalité.  

Les paiements doivent être envoyés à l’adresse courriel suivante: 

dg@strosaire.ca 
 

Pour toute question, n’hésitez pas à contacter le bureau municipal 

819 752-6178 

ÉC HO  D E C HEZ N O US 



 

Club de  St-Rosaire. 

208, Rang 6 , Saint-Rosaire     ( Salle Municipale) 

Francine  Houle, sec 

  (819) 752-4132 
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Vendredi 

10  octobre 2025 

Nous vous souhaitons un beau Noel,  

rempli d’amour et de partage  

et une année 2026 

pleine de grandes joies et de bonheur 

Que l’esprit de solidarité et de fraternité réchauffe les cœurs et 
illumine les foyers. Que chaque instant partagé avec vos proches 

soit empreint de bonheur et de générosité. Pendant que nous 
célébrons cette fin d’année, nous sommes invitées à nous souvenir 

de l’importance de bâtir un monde plus équitable et plus juste 
pour toutes les personnes. Unissons nos forces pour aplanir les 

inégalités, favoriser l’entraide et le respect mutuel. 

Puisse ce temps des Fêtes être une source d’espoir et d’inspiration 
pour un avenir empreint de paix, d’amour et d’équité. Ensemble, 
nous pouvons faire la différence et créer un monde où chacune a 

sa place et sa voix. 

Que l’année 2026 soit remplie de santé, de joie, 
d’abondance et de succès ! 

Joyeuses fêtes ! 

Bienvenue à notre bingo 

Du Vendredi   5  décembre. 
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Je chatouille  mon cerveau   -               

Jeux  de   DÉCEMBRE 2025 

 Réponses des Jeux de  Novembre 2025 

Homophones: 
1– Loure-lourd 2- Don-dont  3- Boue-bout  4- Guère-guerre 5- Pli-plie 

6- Rosé-rosée  7- Salle-sale 

Mots à trouver: 

1- Vertèbre  2- Estomac  3- Poignet              4- Épaule                5- Mollet 

6- Cerveau  7- Annulaire  8- Genou  9- Bouche   10- Hanche 

Charades 
1.- Mon premier est le contraire de froid.         __________ 

     Mon deuxième signifie avec.                         __________ 

     Mon troisième est l’endroit où nous allons.    __________ 

     Mon tout est à l’origine de mille délices.        __________ 

 

2.- Mon premier sert à lier.                                 __________ 

     Mon deuxième est dans la famille des rongeurs. ________ 

     Mon troisième est du blé sans accent.            __________ 

     Mon tout produit du sirop.                              __________ 

 

3.- Mon premier est une conjonction.                   __________ 

     Mon deuxième est une coquille en anglais.       __________ 

     Mon tout aide à atteindre des sommets.         __________ 
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Périphrases 
Retrouve dans la liste la signification de chacune.        Le paradis terrestre- La mer- Le 
Mont-Blanc- La boxe- Le cimetière- Le cheval- Mars- La vigne- L’hiver- La rose- Le cré-
puscule- Le chien 
1.- Le meilleur ami de l’homme ______________ 

2.- La reine des fleurs________________ 

3.- La saison froide_________________ 

4.- La planète rouge________________ 

5.- La plus belle conquête de l’homme_______________ 

6.- Le noble art__________________ 

7.- Le toit de l’Europe__________________ 

8.- Le domaine de Neptune_____________________ 

9.- La dernière demeure____________ 

10.- L’heure bleue________________ 

11.- Le jardin des délices______________ 

12.- Le sang de la terre_______________ 
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Dans le but de pouvoir communiquer avec vous en 

cas d’événements spéciaux tels: Grève des postes 

ou autres empêchements importants … 

Il nous serait très utile d’avoir: 

 Votre numéro de téléphone 

 Votre adresse courriel 

Pour ce faire, vous pouvez : 

 Vous rendre au bureau 

 Nous appeler au 819-752-6178 poste 3 

 Ou par courriel à : info@strosaire.ca 

ÉC HO  D E C HEZ N O US 
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AVIS  DE  DÉCES 

PAGE  18  
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Madame  Colette  Houle  10 Novembre 2025 82 ans. 
Décédée à la Villa Le Reflet, madame Houle était native de St-Rosaire. 

Elle était l’épouse de Monsieur feu René Houle, domiciliés à Victoriaville. 

Elle laisse dans le deuil ses fils Alain (Guylaine Croteau) et Mario ( Anne Blouin). Elle  

Était aussi la mère de feu Yves Houle. Ses petits-enfants et conjoints et son arrière- 

petit-fils. 

Elle était la sœur de: feu Jeannine, Gisèle, Raymond, Roland et Florian, Cécile, Michel. 

Richard et Émile, Ainsi que de Gaston, Claire, Gilles, Lise, Pierre et Sylvie. 

La belle-sœur de: Feu Jeannine, feu Roger,J ean et Denis Houle (et conjoints). 

Nos sincères sympathies à toutes les personnes touchées par son départ. 

Madame Gisèle Pratte                    23 Novembre 2025              98 ans, 6 mois. 
 

Domiciliée à Victoriaville, native de St-Rosaire; 

Elle était la sœur de: Feu Ulysse (feu Cécile Lampron), Feu Antoinette (feu Paul 

Belleau), Feu Adrien (feu Mariette Lacharité), Feu Judith (feu Georges Lemay), 

Feu Juliette (feu Roland Fleury), Feu Jeannine (feu Jean-Guy Côté), Espérance ( 

René Verville), Yvonne (feu Roger Beaudoin) et Feu Cécile. 

Elle laisse dans le deuil ses neveux, nièces, cousins, cousines ainsi que 

plusieurs autres parents et amis dont les enseignants (es) de l’ Areq. 

La famille tient à remercier chaleureusement tous les parents et amis pour 

leurs témoignages de sympathie. 

Nos sincères condoléances à toutes les personnes touchées par son départ. 



 

Avis aux citoyens 
 

Ne pas payer ses taxes municipales et scolaires, des conséquences à prévoir… 
 

Les taxes foncières constituent la principale source de revenus de votre Municipalité. À ce titre, par souci d ’équité envers 
les contribuables, celle-ci a l’obligation légale de percevoir ces taxes. Elle peut requérir les services de la 
MRC d’Arthabaska si des citoyens n’acquittent pas leurs taxes, afin que celle-ci procède à une vente pour défaut de paie-
ment de taxes, en vertu des articles 1022 à 1060 du Code municipal (L.R.Q. c. C-27.1). Ce mode de recouvrement permet 
à votre Municipalité de récupérer les taxes qui n’ont pas été payées. 
 

Il est important de savoir qu’avant d’entreprendre une procédure de vente, la Municipalité offre, aux propriétaires qui le 
demandent, la possibilité de prendre une entente de paiement dont les versements seront étendus sur une certaine pé-
riode. Avant que le dossier soit transmis à la MRC, la Municipalité fait parvenir plusieurs avis afin d ’exiger le paiement re-
quis. Si toutefois un paiement n’est pas réalisé dans les délais prescrits, le dossier est transféré à la MRC. Avant d’en arri-
ver à la vente pour taxes, la MRC avise également les propriétaires, mais cette fois avec l’exigence de payer leur dû en 
totalité en plus de certains frais d’administration, frais engagés par la MRC au dossier ainsi que les intérêts. 
 

Le deuxième jeudi du mois de juin, la MRC procède à la vente des immeubles. Les gens intéressés à miser pour acquérir 
un immeuble peuvent assister à l’enchère. Les personnes intéressées par un lot mis en vente peuvent consulter la liste 
prévue à cet effet sur le site Internet de la MRC (www.mrcarthabaska.ca). Les propriétaires ont toujours la possibilité de 
payer leurs taxes tant que l’enchère n’a pas eu lieu. Leur immeuble sera ainsi retiré de la liste de vente. C’est pourquoi il 
est conseillé aux personnes intéressées de consulter la liste des lots disponibles régulièrement. De plus, un propriétaire 
dont la propriété est vendue aux enchères bénéficie d’un an pour reprendre possession de son immeuble en effectuant un 
droit de retrait. Pour ce faire, ce dernier devra payer le montant de l’acquisition à l’enchère, en plus d’intérêts à raison de 
10 % par année (2,5 % vont à la MRC et 7,5 % à la personne qui avait remporté l’enchère). 
 

De plus amples renseignements peuvent être disponibles en communiquant avec votre Municipalité. 

Ce projet existe déjà depuis quelques 

années à St-Rosaire. 

Plusieurs personnes se rassemblent 

une fois par mois pour planifier le 

choix des plats et décider quelle jour-

née on cuisinera ces mêmes plats. 

Après la journée, on divise les quanti-

tés de mets obtenus et on la partage  

entre les participants, participantes . Chacun, chacune retourne  à  la maison avec de bons petits plats 

pour déguster et gâter les siens. Ça donne des idées et … ça sauve du temps et ...tout se passe dans le 

plaisir de travailler en groupe. C’est tellement plus facile et encourageant de tout effectuer en groupe, 

sous la supervision de Manon !!! 

Pour continuer après les fêtes… il nous faudrait une ou deux personnes additionnelles.!!! 

Alors, ‘’BIENVENUE’’ à cette nouvelle personne qui pourrait se joindre à nous.  

Si intéressé ou intéressée appeler Manon aux 

                                        Cuisines Collectives des Bois-Francs no : (819) 758-6695. 

COÛT : $20.  seulement / fois 
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